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Rectificatif 

Page 12, annexe III, paragraphe 2, sixième ligne 

 Ajouter la phrase: Pour toute proposition visant à étendre le champ d�application du 
Protocole à de nouveaux métaux, il faudra suivre la procédure définie à l�article 13 du Protocole. 

Page 16, annexe III, paragraphe 21, cinquième ligne 

 Remplacer le texte placé entre crochets par le texte suivant: Un aperçu général des 
émissions, dans la zone géographique des activités de l�EMEP, d�autres métaux pour lesquels 
des données d�émission ont également été communiquées à l�EMEP pourra aussi être inclus 
conformément à l�article 7, et supprimer les crochets. 
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